
Les vallées 

>Envahies par 
l’urbanisation qui gomme 
les cours d’eau et escalade 
les reliefs d’agglomération

L’escarpement de ligne de faille

> Espace boisé emblématique, 
constituant le fond de scène de 
l’agglomération

Les promontoires

Les boisements débordent 
du stricte domaine de la 
pente, envahissent le replat 
et obstruent les vues vers 
l’agglomération et la limagne

Le noyau historique du bourg

> Urbanisation dense

Les reliefs-contreforts des dômes

> Leur occupation est garante de la 
lisibilité des formes volcaniques 

Le plateau se cloisonne

Le plateau bocager se referme 
peu à peu sous l’effet de 
deux dynamiques croisées : 
l’enfrichement des parcelles 
agricoles et le mitage 
pavillonnaire.

Implantations urbaines et préservation des structures 
paysagères dans le PNR des Volcans d’Auvergne

Noyau urbain ancien

Dynamique actuelle d’extension 
urbaine

Espace de respiration du 
domaine de l’eau  en péril suite 
au développement urbain

Continuité du domaine de l’eau 
à préserver

Le site géographique de bourg 

est l’unité morphogéographique de base dans laquelle 
s’est développé le noyau originel du bourg. Il définit un 
espace cohérent en terme de relief, d’orientation et de 
lien au domaine de l’eau

Le site géographique du bourg n’a pas vocation a être 
urbanisé dans son intégralité et la conservation d’une 
proportion raisonnable de surface urbanisée permet de 
garder lisible la logique qui a guidé l’implantation du 
bourg .

Les extensions hors du site géographique de bourg 
sont néanmoins envisageables. Dans ce cas, elles ne 
doivent pas être conçues selon les critères urbains et 
architecturaux du bourg d’origine mais devront faire 
l’objet d’une réflexion particulière en fonction de leur 
domaine d’implantation (domaine de l’eau, du relief...).

Espace de respiration  
indispensable à l’expression de 
structures du relief et menacé 
par le développement urbain

Des dynamiques d’expansion urbaine qui menacent la lisibilité des structures paysagères

(1) Les extensions pavillonnaires saturent de 
manière anarchique le site géographique de bourg 
puis débordent de ce dernier et s’installentent en 
rupture totale de la logique d’implantation du bourg 
historique.

(2) La continuité du domaine de l’eau est menacée 
par une extension du bourg qui s’est développée 
sur la rive opposée du cours d’eau

(3) La tête de bassin est menacée par l’urbanisation 
alors que la lisibilité du vallon diminue face à 
l’invasion du couvert forestier jusqu’aux bords du 
cours d’eau
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